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Figure 1. Zones de pêche du homard dans le sud 
du golfe du Saint-Laurent. 

Contexte : 
L’évaluation précédente du stock de homard du sud du golfe du Saint-Laurent a été réalisée en 2013 
(MPO 2013). La pêche au homard dans cette région est une pêche fondée sur le contrôle des intrants, 
c’est-à-dire qu’elle est gérée entièrement à l’aide de mesures de contrôle de l’effort et de l’exploitation, 
sans total autorisé des captures individuel ou global. Un certain nombre de mesures de gestion ont été 
mises en place au cours des trois dernières décennies, notamment l’augmentation de la taille minimale 
légale, la remise à l’eau obligatoire des femelles dans une fourchette de taille définie ou au-dessus de la 
taille maximale ainsi que la réduction de l’effort de pêche, en grande partie dans le but d’augmenter la 
production d’œufs. 
Le présent avis scientifique fournit un cadre actualisé pour l’évaluation du stock de homard du sud du 
golfe du Saint-Laurent jusqu’à 2021-2022 et évalue l’état du stock d’après des points de référence (tirés 
de MPO 2014). Il découle de la réunion du 22 et 23 mars 2023 sur le Homard du sud du golfe du Saint-
Laurent (ZPH 23, 24, 25, 26A, 26B). Toute autre publication découlant de cette réunion sera publiée, 
lorsqu’elle sera disponible, sur le calendrier des avis scientifiques de Pêches et Océans Canada. 

  

https://www.isdm-gdsi.gc.ca/csas-sccs/applications/events-evenements/index-fra.asp
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SOMMAIRE 
• Les débarquements préliminaires de homard de 39 313 t en 2021 provenant du sud du golfe 

du Saint-Laurent (sGSL) sont nettement supérieurs au point de référence limite (PRL, 
6 899 t) et représentent environ trois fois le point de référence supérieur du stock 
(PRS,13 798 t), ce qui place le stock dans la zone saine définie dans le cadre de l’approche 
de précaution. 

• Depuis la dernière évaluation (2013), les estimations récentes des débarquements, des 
captures par unité d’effort (CPUE) et des indicateurs de la biomasse et de l’abondance du 
homard de taille commerciale ont augmenté pour atteindre les valeurs les plus élevées de la 
série chronologique. 

• Basées sur les données provenant d’un relevé annuel au chalut de fond indépendant de la 
pêche, mené dans le détroit de Northumberland depuis 2001, l’abondance, la biomasse et 
la densité du homard ont augmenté et sa distribution s’est étendue à une plus grande 
gamme de profondeurs. 

• Les indicateurs de la productivité (l’abondance des prérecrues, la densité des juvéniles, la 
densité des jeunes de l’année et la production d’œufs) continuent d’augmenter ou se sont 
stabilisés à des niveaux élevés. 

• L’augmentation continue des débarquements et des taux d’exploitation élevés (plus de 
50 %) bien que généralement stables suggèrent que le stock peut probablement soutenir 
les niveaux d’exploitation actuels. 

• Les fortes diminutions de l’indice de prédation, principalement dues à la diminution de 
l’abondance des poissons de fond depuis le début des années 2000, sont révélatrices d’un 
changement de l’écosystème. Les interactions trophiques impliquant le homard pourraient 
être en train de changer et une attention particulière devrait être portée à la disponibilité des 
proies du homard (en particulier le crabe commun). 

• L’analyse de l’indice de l’habitat a montré une augmentation de l’habitat du homard dans le 
sGSL, en raison de l’augmentation de la température au fond. Bien que la température soit 
un facteur important de la distribution du homard, d’autres facteurs pourraient être pris en 
compte à l’avenir, notamment le substrat et la disponibilité des proies. 

INTRODUCTION 

Contexte  
La dernière évaluation du stock de homard (Homarus americanus) du sud du golfe du Saint-
Laurent (sGSL) (zones de pêche du homard [ZPH] 23, 24, 25, 26A et 26B) a été réalisée en 
2013 (MPO 2013; Rondeau et al. 2015). L’évaluation actuelle s’appuie sur des données 
dépendantes de la pêche (débarquements et programmes d’échantillonnage en mer) et 
indépendantes de la pêche (c’est-à-dire relevé au chalut de fond et relevé par plongée, 
biocollecteurs et données de température). Les indicateurs relatifs à l’abondance, la 
productivité, la pression de pêche et l’écosystème sont tirés de ces données. Les 
débarquements actuels sont comparés aux points de référence (MPO 2014) pour déterminer 
l’état du stock de homard du sGSL. 
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Biologie de l’espèce 
Le homard est un crustacé décapode de grande taille que l’on trouve principalement dans les 
habitats côtiers du nord-ouest de l’océan Atlantique. Il grandit par la mue de sa carapace 
jusqu’à des grandeurs indéterminées. La période de mue du homard (de 86 à 154 mm de 
longueur de carapace [LC]) dans le sGSL se déroule principalement du début de juillet au début 
de septembre (Comeau et Savoie 2001). Les femelles ont généralement un cycle de 
reproduction de deux ans; l’accouplement débute durant l’été après la mue de la femelle alors 
que sa coquille est encore molle (Atema et al. 1979; Comeau et Savoie 2002). Les œufs sont 
extrudés et attachés à la face inférieure de la queue l’été suivant (environ 12 mois après 
l’accouplement) et la couvée est portée pendant encore 10 à 12 mois jusqu’au printemps ou à 
l’été suivant, moment où survient l’éclosion (Aiken et Waddy 1980; Comeau et Savoie 2002). 
Les larves se retrouvent alors dans la colonne d’eau pendant trois à dix semaines, après quoi 
ces larves pélagiques se métamorphosent en larves de stade IV et s’établissent sur le fond 
marin. Les homards aux premiers stades benthiques et les homards juvéniles sont cryptiques et 
passent le plus clair de leur temps dans leur abri jusqu’à ce qu’ils atteignent une LC de 35 à 
40 mm (Wahle et Steneck 1991; Lawton et Lavalli 1995). 
Dans le sGSL, la taille à la maturité est inférieure à celle dans les régions où les températures 
estivales sont plus froides. La LC à 50 % de maturité chez la femelle est de 72 mm (Comeau et 
Savoie 2002, MPO 2016) pour la plupart des ZPH dans le sGSL et de 75 mm dans la ZPH 26B 
(Comeau 2003, MPO 2016). La production d’œufs augmente rapidement avec la taille de la 
femelle (Campbell et Robinson 1983; Estrella et Cadrin 1995). 
Il y a peu de prédateurs du homard adulte, mais les larves et les juvéniles benthiques sont des 
proies pour les élasmobranches, les poissons de fond, les poissons pélagiques et d’autres 
invertébrés (principalement des conspécifiques et des crabes; Hanson et al. 2014, Boudreau et 
al. 2015). Le homard s’attaque activement à des organismes de différents niveaux trophiques et 
est considéré comme étant omnivore (Hanson 2009; Boudreau et Worm 2012). Le crabe 
commun (Cancer irroratus) est un élément clé du régime alimentaire du homard (Gendron et 
al. 2001), et est l’espèce la plus fréquemment trouvée dans l’estomac des homards de taille 
supérieure à 40 mm de LC dans le détroit de Northumberland (Hanson et al. 2014). 

Pêche 
La pêche au homard dans le sGSL est entièrement gérée par des mesures de contrôle de 
l’effort qui comprennent la limitation du nombre de permis de pêche, des allocations 
individuelles de casiers, des restrictions relatives aux caractéristiques des engins et une saison 
de pêche fixe. Des augmentations de la taille minimale légale (TML) ont été implantées depuis 
1987, avec pour objectif principal d’augmenter la production d’œufs, tel que recommandé par 
deux rapports du Conseil pour la conservation des ressources halieutiques (1995, 2007). Les 
autres mesures visant à augmenter la production d’œufs comprennent la remise à l’eau des 
femelles dans une fourchette de taille définie ou au-dessus d’une taille définie (c’est-à-dire la 
taille maximale) dans certaines ZPH. 
Il y a deux saisons de pêche au homard dans le sGSL : la pêche de printemps (ZPH 23, 24, 
26A et 26B) qui a lieu principalement pendant les mois de mai et juin et la pêche d’été/automne 
(ZPH 25) qui a lieu généralement du 9 ou 10 août au 9 ou 10 octobre. Dans une partie de la 
ZPH 26B (appelée ZPH 26B Nord), la saison de pêche de printemps est légèrement plus 
tardive (p. ex. elle s’est déroulée du 7 mai au 7 juillet en 2022, MPO 2022). 
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ÉVALUATION 
Pour cette évaluation, deux régions ont été utilisées dans la ZPH 23 (les régions 23bc et 23g 
situées dans la baie des Chaleurs et à l’extérieur de la baie, respectivement) afin de tenir 
compte des différences géographiques entre ces deux parties de la ZPH 23 (figure 2). Dans les 
autres ZPH (c’est-à-dire les ZPH 24, 25, 26A et 26B), l’ensemble de la zone a été utilisée pour 
l’évaluation. Une approche basée sur des indicateurs est utilisée, avec des indicateurs relatifs à 
l’abondance, la productivité, la pression de pêche et l’écosystème. Les indicateurs ont été 
estimés par région d’évaluation et, le cas échéant, pour l’ensemble du sGSL. 

 
Figure 2. Carte des régions utilisées pour l’évaluation du stock de homard américain du sud du golfe du 
Saint-Laurent. 

Indicateurs de l’abondance 
Deux indicateurs de l’abondance dépendants de la pêche (c’est-à-dire les débarquements et les 
captures par unité d’effort) et un indicateur de l’abondance indépendant de la pêche (biomasse 
dérivée du relevé au chalut) ont été estimés. 
Les débarquements ont été totalisés par région d’évaluation (de 1968 à 2021), par ZPH (de 
1947 à 2021) et pour l’ensemble du sGSL (de 1892 à 2021) à l’aide des données sur les 
transactions de vente. En 2021, les débarquements préliminaires totaux de 39 313 t provenant 
du sGSL étaient nettement supérieurs au point de référence limite (PRL; 6 899 t), au point de 
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référence supérieur du stock (PRS; 13 798 t) et à l’approximation de la biomasse au rendement 
maximal durable (BRMD; 17 247 t) (figure 3, selon les définitions se trouvant dans MPO 2014), 
ce qui place le stock dans la zone saine. Les débarquements provenant de chaque ZPH ont 
augmenté et étaient supérieurs aux débarquements médians à long terme (de 1947 à 2021), à 
moyen terme (de 1968 à 2021) et à court terme (de 2012 à 2021) en 2021 (figure 4). Les 
débarquements provenant de la région 23bc étaient inférieurs aux débarquements médians à 
court terme de 2019 à 2021 (figure 5). 
La diminution des débarquements en 2020 dans les ZPH 23, 24, 26A et 26B est considérée 
comme étant le résultat d’un retard de deux semaines dans l’ouverture de la saison de pêche 
(ouverture de la saison le 15 mai) et d’une réduction concomitante de deux semaines de la 
durée de la saison de pêche (MPO 2020) en raison de la pandémie de COVID-19. 

 
Figure 3. Débarquements déclarés de homard (en t) provenant du sud du golfe du Saint-Laurent (région 
du Golfe du MPO) de 1892 à 2021. La ligne continue rouge, la ligne tiretée bleue et la ligne pointillée 
verte représentent respectivement le point de référence limite (6 899 t), le point de référence supérieur du 
stock (13 798 t) et l’approximation de la biomasse au rendement maximal durable (17 247 t) pour la 
pêche au homard dans le sud du golfe du Saint-Laurent (MPO 2014). Les données ajoutées depuis la 
dernière mise à jour (de 2018 à 2021) sont en gris plus foncé. Les données de 2021 sont préliminaires. 
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Figure 4. Débarquements déclarés de homard (en t) par ZPH (23, 24, 25, 26A et 26B) dans le sud du 
golfe du Saint-Laurent, de 1947 à 2021. La ligne continue, la ligne tiretée et la ligne pointillée 
représentent respectivement les débarquements médians à long terme (de 1947 à 2021), à moyen terme 
(de 1968 à 2021) et à court terme (de 2012 à 2021). Les données ajoutées depuis la dernière mise à jour 
(de 2018 à 2021) sont en gris plus foncé. Les données de 2021 sont préliminaires. 
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Figure 5. Débarquements déclarés de homard (t) dans les régions d’évaluation 23bc et 23b du sud du 
golfe du Saint-Laurent, de 1968 à 2021. La ligne tiretée et la ligne pointillée représentent respectivement 
les débarquements médians à moyen terme (de 1968 à 2021) et à court terme (de 2012 à 2021). Les 
données ajoutées depuis la dernière mise à jour (de 2018 à 2021) sont en gris plus foncé. Les données 
de 2021 sont préliminaires. 

Les CPUE (kg/casier) du homard de taille commerciale ont été estimée à l’aide de quatre 
méthodes différentes : une utilisant les données d’un programme d’échantillonnage en mer, une 
utilisant les données d’un programme d’indice de recrutement et deux utilisant les données des 
journaux de bord et des bordereaux de vente (accessibles uniquement pour 2014 à 2020). Pour 
les données du programme d’échantillonnage en mer et du programme d’indice de recrutement, 
les CPUE saisonnières moyennes ont été calculées pour chaque région d’évaluation. Les 
CPUE ont été calculées en convertissant les mesures de longueur en poids. Pour les données 
du programme d’indice de recrutement, où les tailles sont regroupées par intervalles de 5 à 
10 mm, la taille moyenne de l’intervalle a été utilisée. Deux CPUE ont été estimées à partir des 
données des journaux de bord : les maximums hebdomadaires annuels non normalisés et les 
maximums journaliers annuels normalisés. Toutes les méthodes montrent une augmentation 
des CPUE au cours de la série chronologique (de 2001 à 2022, figure 6) et, lorsque plusieurs 
sources de données sont accessibles, les tendances temporelles sont généralement 
cohérentes d’une méthode à l’autre. Dans toutes les régions d’évaluation, les estimations des 
CPUE normalisées les plus élevées ont été obtenues en 2020 avec 1,4, 1,4, 1,6, 2,7, 2,5 et 
2,3 kg/casier dans les régions 23bc et 23g et les ZPH 24, 25, 26A et 26B, respectivement. Bien 
que les CPUE en 2020 aient pu être touchées par le début tardif de la saison de pêche dans les 
ZPH 23, 24, 26A et 26B en raison de la pandémie de COVID-19 (MPO 2020), dans toutes les 
régions d’évaluation, l’année 2019 a eu les deuxièmes estimations de CPUE normalisées les 
plus élevées. Depuis 2020, les CPUE estimées à partir des données du programme 
d’échantillonnage en mer ont diminué dans les régions 23bc et 23g et la ZPH 25, pour atteindre 
respectivement 0,9, 0,8 et 1,5 kg/casier en 2022. De même, dans la ZPH 26A, les estimations 
de la CPUE à partir des données du programme d’indice de recrutement indiquent une 
diminution à 1,5 kg/casier en 2022. Les données des journaux de bord n’étant pas accessibles 
pour 2021 et 2022, il n’est pas possible de comparer ces valeurs à celles qui auraient été 
obtenues à partir des données des journaux de bord. 
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Figure 6. Captures par unité d’effort (CPUE; kg/casier) du homard de taille commerciale estimées à partir 
des données d’échantillonnage en mer, des données du programme d’indice de recrutement et des 
données des journaux de bord, de 2001 à 2022. Les CPUE estimées à partir des données 
d’échantillonnage en mer et des données du programme d’indice de recrutement sont des moyennes 
saisonnières, les CPUE non normalisées des journaux de bord sont des moyennes hebdomadaires 
maximales et les CPUE normalisées des journaux de bord sont des moyennes journalières maximales 
modélisées. 
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Les données d’un relevé multi-espèces au chalut de fond indépendant de la pêche mené dans 
le détroit de Northumberland (Asselin et al. 2021) ont été utilisées pour estimer la biomasse 
avant et après la pêche dans les ZPH 25 et 26A, respectivement. Les indices de la biomasse du 
homard ont été estimés à l’aide d’un modèle spatio-temporel. La biomasse du homard de taille 
commerciale (figure 7) a augmenté au cours de la série chronologique (de 2001 à 2022), 
atteignant des valeurs maximales en 2022. Dans la ZPH 25, la biomasse du homard de taille 
commerciale était de 15 700 t (IC à 95 % de 9 400 à 26 300 t) en 2022. Dans la ZPH 26A, la 
biomasse du homard de taille commerciale était de 15 600 t (IC à 95 % de 9 400 à 25 900 t) en 
2022. Les augmentations de la biomasse sont le résultat d’une combinaison d’augmentations 
de la densité et de la distribution au sein des ZPH 25 et 26A (figure 8). 

 
Figure 7. Biomasse estimée du homard de taille commerciale dans les ZPH 25 et 26A, de 2001 à 2022. 
Les intervalles de confiance pour la biomasse totale du homard de taille commerciale sont indiqués par 
des lignes noires sur chaque barre. 
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Figure 8. Densité estimée du homard de taille commerciale (nombre/km2) dans les ZPH 25 et 26A, de 
2001 à 2022. 

Indicateurs de la productivité 
Cinq indicateurs de la productivité ont été estimés : CPUE des prérecrues d’un an dans le 
programme d’indice de recrutement (casiers avec évents d’échappement bloqués), abondance 
des prérecrues d’un an dans le relevé multi-espèces au chalut de fond dans le détroit de 
Northumberland, homards juvéniles dans le relevé par plongée, jeunes de l’année dans les 
biocollecteurs et production d’œufs. 
Les deux indicateurs des prérecrues montrent une période d’abondance plus faible de 2001 à 
2012, suivie d’augmentations (figure 9). Dans les ZPH 25 et 26A, les augmentations de 
l’abondance sont le résultat d’une combinaison d’augmentations de la densité et 
d’augmentations de la distribution (figure 10). 
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Figure 9. Captures par unité d’effort (nombre par casier) des homards prérecrues d’un an dans le cadre 
du programme d’indice de recrutement (axe de gauche) et abondance estimée (en millions) des homards 
prérecrues d’un an dans les ZPH 25 et 26A (axe de droite) d’après le relevé plurispécifique au chalut de 
fond dans le détroit de Northumberland, de 2002 à 2022. Les intervalles de confiance pour l’estimation du 
relevé sont indiqués par la zone grise au-dessus et au-dessous de la ligne rouge. 
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Figure 10. Densité estimée des homards prérecrues d’un an (nombre/km2) dans les ZPH 25 et 26A, de 
2001 à 2022. 

Les densités de homards juvéniles (LC de 21 à 40 mm) observées dans le cadre des relevés 
par plongée (de 2003 à 2022) ont montré des augmentations constantes ou exponentielles 
dans chacun des neuf sites d’échantillonnage au cours de la première moitié de la série 
chronologique, suivies d’une stabilisation ou d’une diminution des densités au cours des 
dernières années (figure 11). Les densités sont les plus élevées dans les sites de Pointe-Verte 
(23bc), Caraquet (23bc), Richibucto (25) et Cocagne (25), mais sont généralement beaucoup 
plus faibles dans les sites les plus au sud, le plus bas étant celui de Fox Harbour (26A). Les 
sites de Murray Corner (25), de Fox Harbour (26A) et de Toney River (26A) montrent quelques 
signes d’atteinte des densités maximales en 2015 et 2014, respectivement, pour ensuite 
décliner ces dernières années. Les sites de Cocagne (25) et Shediac (25) montrent tous deux 
des augmentations marquées des densités autour de 2014, densités qui sont restées élevées 
depuis. Seul le site de Richibucto (25) présente une augmentation progressive apparemment 
soutenue au cours de la période étudiée. 
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Figure 11. Série chronologique des indices de recrutement du homard par site d’étude à partir de 
l’analyse des transects par plongée, 2003 à 2022. Les intervalles de confiance (95 %) sont représentés 
par des barres noires verticales. Les cercles rouges indiquent les moyennes observées. Les barres 
grises sans cercle rouge sont interpolées par le modèle. Remarque : la plage de valeurs de l’axe des 
ordonnées est définie pour chaque site d’étude.  
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Des jeunes de l’année ont été observés de manière constante dans six des huit sites de 
biocollecteurs (figure 12). Des densités plus élevées et des augmentations de densités ont été 
observées dans les sites situés le long des côtes nord et nord-ouest de l’Île-du-Prince-Édouard 
(Alberton [24], Covehead [24] et Skinners Pond [25]) et des densités plus faibles ont été 
observées dans les sites situés à l’ouest (Cap Egmont [25]) et à l’est (Fortune [26A] et Murray 
Harbour [26A]) des portions du détroit de Northumberland. Dans la partie centrale du détroit de 
Northumberland, un seul jeune de l’année a été détecté à deux reprises au cours de la série 
chronologique au site de Nine Mile Creek (26A), en 2009 et 2014, et aucun n’a été observé au 
cours des quatre années d’échantillonnage au site de Wallace (26A). 

 
Figure 12. Densité des jeunes de l’année dans les biocollecteurs à huit endroits dans les ZPH 24, 25 et 
26A dans le sud du golfe du Saint-Laurent, de 2008 à 2022. 

Malgré une grande variabilité interannuelle, trois ensembles de données indépendants (c’est-à-
dire le programme d’échantillonnage en mer, le programme d’indice de recrutement et le relevé 
du détroit de Northumberland) et deux approches analytiques (c’est-à-dire une basée sur les 
femelles œuvées et une basée sur toutes les femelles) ont donné des tendances similaires pour 
la production d’œufs, en tant qu’estimation des milliards d’œufs produits annuellement. Bien 
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que des augmentations aient été observées dans toutes les régions d’évaluation au cours de la 
série chronologique (figure 13), il existe une grande variabilité interannuelle dans les résultats 
des données du programme d’échantillonnage en mer dans les régions 23bc et 23g et des 
données du programme d’indice de recrutement dans la ZPH 26B. Dans les ZPH 24, 25 et 26A, 
où plusieurs ensembles de données étaient accessibles, la tendance à l’augmentation est 
prévalente. 

 
Figure 13. Production d’œufs basée sur les données d’échantillonnage en mer, les données du 
programme d’indice de recrutement et les données du relevé multi-espèces au chalut de fond dans le 
détroit de Northumberland, dans les régions d’évaluation 23bc et 23g et les ZPH 24, 25, 26A et 26B, de 
1999 à 2022. 
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Indicateurs de la pression de pêche 
Les taux d’exploitation ont été estimés à l’aide des données du programme d’indice de 
recrutement. L’évolution des ratios entre les homards de taille légale et ceux de taille inférieure 
à la taille légale au cours de la saison de pêche a été modélisée pour produire l’estimation. Une 
moyenne mobile sur trois ans a été appliquée aux résultats annuels. 
Aucune donnée n’était accessible pour calculer les taux d’exploitation dans les régions 
d’évaluation 23bc et 23g après 1999 et 2004, respectivement. Dans toutes les autres ZPH, les 
taux d’exploitation moyens sont élevés (plus de 50 %) pour toutes les années et les résultats 
annuels sont variables (figure 14). Au cours de la série chronologique (de 1999 à 2022), les 
taux d’exploitation les plus élevés ont été enregistrés dans la ZPH 24 et ont légèrement diminué 
au cours de la série chronologique, tandis que les taux d’exploitation les plus variables et les 
plus faibles ont été enregistrés dans la ZPH 25. Une augmentation des taux d’exploitation dans 
la ZPH 26A est observée sur l’ensemble de la série chronologique. Les taux d’exploitation sont 
passés de 65 à 70 % au début des années 2000 à plus de 80 % au cours des dernières 
années. Moins d’années de données étaient accessibles pour la ZPH 26B, ce qui rend difficile 
l’interprétation des tendances. Les taux d’exploitation moyens sur trois ans (de 2020 à 2022) 
pour les ZPH 24, 25 et 26A étaient respectivement de 80 %, 51 % et 83 %. Dans la ZPH 26B, 
l’échantillonnage n’a pas été achevé en 2020 et un taux d’exploitation moyen sur trois ans n’a 
pas pu être calculé pour 2020 à 2022. Les estimations annuelles pour la ZPH 26B sont de 81 % 
en 2021 et de 75 % en 2022. 

 
Figure 14. Taux d’exploitation dans les ZPH 24, 25, 26A et 26B, de 1999 à 2022. Les lignes verticales 
représentent les intervalles de crédibilité à 95 %. Les lignes continues représentent les moyennes 
mobiles sur trois ans des résultats annuels. 
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Indicateurs de l’écosystème 
La disponibilité des proies, la pression de la prédation et l’adéquation de l’habitat ont été 
évalués. 
En ce qui concerne la disponibilité des proies, les densités de petits crabes communs et de 
petits homards (c’est-à-dire largeur ou longueur de carapace de 45 mm ou moins) ainsi que de 
tanche-tautogue (Tautogolabrus adspersus) ont été estimées à l’aide des données obtenues au 
moyen des biocollecteurs. La disponibilité des proies variait d’un site à l’autre et d’une année à 
l’autre dans chaque site (figure 15). Les densités de proies étaient les plus élevées aux sites 
d’Alberton et de Covehead (tous deux dans la ZPH 24), mais ont diminué depuis 2016-2017, en 
grande partie en raison de la diminution de la densité des crabes communs. Les densités de 
proies étaient les plus faibles au site de Wallace (ZPH 26A). 

 
Figure 15. Densité de la tanche-tautogue, des petits crabes communs et des petits homards dans les 
biocollecteurs sur huit sites, 2008 à 2022. Remarque : la plage de valeurs de l’axe des ordonnées est 
définie pour chaque site d’étude. 

Un indice de prédation a été estimé à partir des données d’un relevé multi-espèces au chalut de 
fond réalisé chaque année en septembre dans le sGSL (Ricard et al. Sous presse). Une 
panoplie de prédateurs possibles des larves de homard et des homards benthiques trouvés 
dans l’ensemble des données a été inclus. Depuis le début de la série chronologique de l’étude 
en 1971, d’importantes diminutions de l’indice de prédation ont été observées jusqu’au début 
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des années 2000, en raison de la diminution des densités de poissons de fond au cours de 
cette période (figure 16). Des diminutions des densités de l’aiguillat commun (Squalus 
acanthias) sont également évidentes depuis 2003, ainsi que de modestes augmentations des 
densités de poissons pélagiques (éperlan arc-en-ciel [Osmerus mordax] et maquereau 
[Scomber scombrus]). 

 
Figure 16. Total des captures annuelles moyennes (kg/trait) de prédateurs du homard dans le relevé de 
l’écosystème mené en septembre, de 1971 à 2021. 

Selon Chassé et al. (2014), la série chronologique des températures moyennes de fond dans 
les limites des districts statistiques de chaque région d’évaluation, ainsi que dans l’ensemble 
des régions d’évaluation, a été tirée des données de température des relevés scientifiques de 
juin et de septembre. Selon les débarquements par district statistique, 95 % des homards ont 
été capturés dans des zones où la température des eaux de fond se situait entre 0,4 et 14,0 °C 
en juin et entre 3,3 et 18,0 °C en septembre. En appliquant ces plages de température, l’habitat 
de température convenant potentiellement au homard s’est étendu en moyenne de 
585 km2/année en juin (de 1985 à 2020). L’expansion se produit principalement dans les parties 
plus profondes du sGSL qui sont reliées au chenal Laurentien (figure 17). Les eaux profondes 
de cette région ont connu un réchauffement constant depuis 2009 (Galbraith et al. 2022). En 
septembre, l’habitat de température convenant potentiellement au homard n’a pas augmenté de 
manière significative au cours de la série chronologique (de 1985 à 2020), mais les zones 
côtières et le détroit de Northumberland se sont réchauffés (figure 18). 
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Figure 17. Étendue spatiale de la superficie de l’habitat du homard disponible (km2) en juin dans le sud 
du golfe du Saint-Laurent pour six périodes. La plage de température est comprise entre 0,4 et 14,0 °C. 
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Figure 18. Étendue spatiale de la superficie de l’habitat du homard disponible (km2) en septembre dans le 
sud du golfe du Saint-Laurent pour six périodes. La plage de température est comprise entre 3,3 et 
18,0 °C. 

Sources d’incertitude 
Les indicateurs présentés proviennent de plusieurs sources de données, chacune de ces 
sources viennent avec ses propres réserves. Les données et les activités de surveillance 
dépendantes de la pêche (tels que les débarquements, le programme d’échantillonnage en mer 
et le programme d’indice de recrutement) sont touchées par les changements dans la pêche, y 
compris ceux qui résultent des modifications de la réglementation ou des facteurs socio-
économiques. Par exemple, le retard du début de la saison de pêche en 2020 dans les ZPH 23, 
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24, 26A et 26B en raison de la pandémie de COVID-19 (MPO 2020) peut expliquer en partie les 
estimations de la CPUE plus élevées dans ces régions, car la capturabilité du homard 
augmente généralement lorsque la température de l’eau augmente au printemps. Quant aux 
sources de données indépendantes de la pêche, l’échantillonnage peut être limité à de petites 
zones (par exemple, le relevé en plongée et les biocollecteurs) ou n’être réalisé que dans une 
partie du sGSL (par exemple, le relevé du détroit de Northumberland). 
Pour l’indicateur de prédation, une panoplie de prédateurs potentiels des larves de homard et 
des homards benthiques trouvés dans l’ensemble des données du relevé au chalut de 
septembre a été inclus, mais les effets des changements relatifs à l’abondance des prédateurs 
sur le stock de homard n’ont pas été évalués. Toute interprétation des tendances de l’indice de 
prédation devrait tenir compte des biais que cette approche entraîne, en particulier pour les 
espèces présentes dans les habitats où la densité du homard est faible. 
Pour l’analyse de l’habitat du homard, seule la température a été prise en compte, alors que 
d’autres variables de l’écosystème (par exemple, le substrat ou la profondeur) contribuent 
également à l’adéquation de l’habitat. En outre, les différences d’une année à l’autre dans le 
calendrier des relevés océanographiques peuvent introduire une variabilité dans la série 
chronologique de la température utilisée pour l’indice de l’habitat du homard. La technique 
utilisée pour l’interpolation des champs de température peut sous-estimer ou surestimer les 
valeurs, en particulier près de la côte lorsque les données doivent être extrapolées. 

CONCLUSION 
En ce qui concerne les points de référence (MPO 2014), le stock de homard du sGSL se situe 
dans la zone saine, avec des débarquements en 2021 presque trois fois supérieurs au PRS 
(figure 3). 
Depuis l’évaluation précédente en 2013 (MPO 2013, Rondeau et al. 2015), les débarquements 
provenant de chaque région d’évaluation ont augmenté et d’autres indicateurs de l’abondance 
montrent également une tendance à la hausse de l’abondance du homard dans le sGSL 
(tableau 1). Les indicateurs de la productivité ont généralement augmenté depuis l’évaluation 
précédente, mais montrent certains signes de stabilisation ou de réduction de la croissance. 
L’augmentation continue des débarquements et les taux d’exploitation élevés (plus de 50 %) 
bien que généralement stables suggèrent que le stock peut probablement soutenir les niveaux 
d’exploitation actuels. Collectivement, les indicateurs de l’écosystème fournissent des 
renseignements contextuels sur l’adéquation de l’habitat du homard, en ce qui concerne les 
relations prédateurs-proies et la température de l’eau.  
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Tableau 1. Résumé des tendances depuis 2013 (c’est-à-dire depuis l’évaluation précédente du stock) 
pour les indicateurs de l’état du stock de homard du sud du golfe du Saint-Laurent (sGSL) dans les 
régions d’évaluation 23bc, 23g, 24, 25, 26A et 26B. Les lettres H, S et B représentent respectivement les 
tendances à la hausse, stables et à la baisse. La mention « S.O. » indique que des données n’étaient pas 
accessibles pour l’indicateur en question ou que l’analyse n’a pas été réalisée à l’échelle spatiale de la 
région indiquée. 

Catégorie Indicateur SGSL 23bc 23g 24 25 26A 26B 
Abondance Débarquements H S H H H H H 

CPUE H H H H H H H 
Biomasse du homard de 
taille commerciale S.O. S.O. S.O. S.O. H H S.O. 

Productivité 
CPUE des prérecrues S.O. S.O. S.O. H H H H 

Abondance des 
prérecrues S.O. S.O. S.O. S.O. H H S.O. 

Homards juvéniles S.O. H S S.O. H B S.O. 
Homards jeunes de 
l’année S.O. S.O. S.O. H H S S.O. 

Production d’œufs H H H H H H H 
Pression de 
pêche Taux d’exploitation S.O. S.O. S.O. S S S H 

Écosystème Disponibilité des proies S.O. S.O. S.O. B S B S.O. 

Indice de prédation S S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 

Indice d’habitat (juin) H S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 

Indice d’habitat 
(septembre) S S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 

AUTRES CONSIDÉRATIONS 
Le PRL et le PRS ont été déterminés en utilisant les débarquements médians de 1974 à 2009 
comme approximation de la biomasse au rendement maximal durable (BRMD; MPO 2014). 
Depuis 1975, les débarquements ont augmenté régulièrement jusqu’en 1990 environ, ensuite ils 
ont diminué jusqu’en 2005 environ, avant d’entamer une augmentation régulière de 2005 à 
2021. Bien que le PRL actuel concerne l’ensemble des débarquements provenant du sGSL, la 
tendance a été largement similaire dans les régions d’évaluation, à l’exception de la ZPH 24 où 
les débarquements ont augmenté de façon continue depuis 1975. Ces changements relatifs à 
l’abondance du homard et les changements simultanés observés dans les populations d’autres 
espèces ciblées par une pêche commerciale dans le sGSL pourraient indiquer un changement 
de régime. Une réévaluation du PRL pourrait être envisagée pour s’assurer qu’il reflète 
l’écosystème actuel. Il serait préférable d’utiliser des données indépendantes de la pêche pour 
établir le PRL afin d’éliminer l’incertitude liée aux changements relatifs à la pêche.  
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